
 

Force Ouvrière : Écouter, partager, agir !  

COMMUNIQUE DE LA FEDERATION FO AU SUJET 

DU « SEGUR DE LA SANTE » 
 

 
Le Syndicat FO CD 31 tenait à vous informer du dernier communiqué de la 
Fédération Services Publics-Santé sur le Ségur de la Santé en date du 9 Juin 
2022. 
 
La Fédération FO SPS communique : 
 
2 décrets en date du 28 avril 2022 ont été publié : 
 

 Un relatif au versement d’une prime de revalorisation de 183 € net 

pour les agents exerçant des fonctions d’accompagnement 

socioéducatif  

 L’autre prévoit un montant de 517€ brut pour les médecins de PMI. 

 

Il s’agit d’une possibilité d’attribution de ces montants à partir du 1er Avril et si 
la Collectivité le décide : 

 Aux agents de la filière socioéducative travaillant à la PMI selon la clé 

de répartition : 70 % à la charge de l’employeur - 30 % à la charge de 

l’Etat. 

 Aux Services de l’ASE en laissant à 100 % la charge aux départements. 

 
Si cette revalorisation intervient pour 2022, on peut imaginer que l’Etat tiendra 
au-delà de 2022 son engagement concernant sa participation. 
 
Le texte règlementaire prévoit que les agents bénéficiaires doivent exercer à 
titre principal (+ de 50% de leur temps) leur fonction d’accompagnement 
socioéducatif (services PMI, ASE, CCAS ...), a laissé les employeurs définir les 
critères supplémentaires d’attribution (ancienneté, fonction, organisation, 
lieux et liens avec le public)  
 
La date d’application de la mesure se situe entre le 1er avril et le mois de 
septembre et des dates de prises de délibération par les conseils départe-
mentaux entre juin et Novembre 2022. 



 

 
Les agents non concernés par ce décret sont les agents de la filière 
administrative et technique travaillant dans les services visés par ces décrets. 
 
Cette prime ne relève pas du régime indemnitaire, ni pour l’instant du CTI 
(complément de traitement indiciaire) comme pour les autres mesures du Ségur.  
Cette prime, a normalement vocation à être transformée, lors de la prochaine 
loi de financement au courant de l’été, en CTI (complément de traitement 
indiciaire), afin de pouvoir être prise en compte dans le calcul de la retraite, 
avec un effet rétroactif au 1er avril 2022. 
Ce qui pourrait garantir une partie du financement par l’Etat. 
 
De ce fait, aujourd’hui, certains conseils départementaux jouent la montre sur 
l’octroi de cette prime auprès des agents concernés. 
 
Pour la plupart des employeurs, le périmètre de mise en œuvre sera celui des 
décrets même si certains métiers, certaines fonctions sont en cours d’arbitrage 
notamment : 

 LES EVALUATEURS APA 

  LES REFERENTS DE PARCOURS DES ASSISTANTS FAMILIAUX 

DE LA FILIERE ADMINISTRATIVE 

 
La Fédération FO Services Publics – Santé continue à défendre tous les oubliés 
du SEGUR  
 
 

 


